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Présents : Jean-Marie BUTIN, Xavier CLEMENT, Aldo DE ZAN, Edmond GARBO, 
Martine GARBO, Christophe GERARD, Michel VINCK. 
Absents avec procuration : Aline BERNARD à Michel VINCK, Jean-François DRUET à 
Edmond GARBO.  
Excusés : M. ROY, Alexandre SIMON. 
Invité : Monsieur VILLAUME 

 
• Présentation de M. Villaume 

Après s’être présenté, M. Villaume explique le plan de branchement qu’il a réalisé 
avec l’ex-directeur de la Régie, M. Laforgue. 

 
• Etat du réseau à ce jour 

Présentation du réseau : 
Tête de réseau : à l’antenne, chemin du Tréfot. 
Boîtier TV principal, en bas du chemin du Tréfot alimentant tout le village. De 
ce boîtier et avec un gros amplificateur, alimentation de la rue de Flavigny 
directement en aérien et départ d’un gros câble pour le boîtier situé en bas du 
lavoir. Ce boîtier gère la rue de Nancy, la rue de la Gare, la rue de Toul et la 
partie basse de la rue de Flavigny.  

Travaux : 
ü Rue de la Gare : enfouissement du câble, près de la Mairie.  
ü Rue de Toul : refaite dernièrement. Au cœur du village, réseau aérien. Suite 

aux pannes début juillet, un nouveau câble a été tiré entre l’ancienne mairie et 
l’amplificateur ruelle du Vergeron. Il permet l’équilibre de la charge et évite 
les risques de réchauffement. 2 amplis très anciens ont été remplacés. 

ü Rue de Nancy : partie basse, enfouissement du câble en 2005. Au-delà, en 
aérien, relativement en bon état. Plus mauvais état et en aérien, à partir de 
l’ancienne menuiserie. 

ü Rue de Flavigny : la commune envisage des travaux en 2016-2017 du point 
central jusqu’au chemin du Tréfot avec enfouissement des câbles. 

ü Ventilation des armoires : réalisée en partie. La suite de ces travaux est 
envisagée pour cette année 

  
 

• Devis de l’entreprise Villaume 
Pour continuer la pose de grilles de ventilation sur tous les coffrets et le remplacement 
d’amplificateurs. 
Le devis du 18/07/2014 s’élève à 2 015.45€. 
Vote : accord à l’unanimité 

 
• Cautionnement régisseur 

Lecture du courrier de M. Roy. A revoir au prochain CA 



 
 

• Situation des abonnements 
218 abonnés. 3 non payés transmis à la trésorerie en juin. 2 abonnés ont payé depuis, 
le dernier est au contentieux. 
 
 

• Modification budgétaire : 
Pour la section de fonctionnement, la somme de  260 € au compte 6063 est répartie 
entre le compte 6156 pour 60€ et le compte 6262 pour 200 €. 
Vote : accepté à l’unanimité. 
 
 

Prochain CA : Mercredi 1er octobre à 19 heures 
 
 
 
 
 
Le Président, 
Edmond GARBO 

 
 
 


